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n° 100 348 du 2 avril 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 octobre 2012 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 septembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 28 janvier 2013.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me BASHIZI BISHAKO loco Me W.

NGASHI NGASHI, avocat, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité congolaise, d’ethnie Mumbala et de religion catholique. Vous seriez

originaire de Kinshasa, en République Démocratique du Congo. Vous auriez quitté votre pays en avion

le 30 novembre 2010, accompagné d’un passeur appelé Freddy, et seriez arrivé le lendemain en

Belgique. Sur place, Freddy vous aurait abandonné en vous conseillant de vous rendre dans le

centre-ville de Bruxelles puis, après avoir demandé votre chemin, vous auriez trouvé le bâtiment de

l’Office des étrangers. C’est ainsi que le lendemain de votre arrivée, soit le 2 décembre 2010, vous avez

introduit votre demande d’asile. A l’appui de votre requête, vous invoquez les faits suivants :
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En qualité de vérificateur polyvalent pour le compte de la Direction Générale des Impots, vous auriez

été amené à descendre dans la rue afin de vérifier la légalité des activités commerciales menées dans

différents secteurs de Kinshasa. Le 27 mars 2010, alors que vous contrôliez les commerces du marché

de Lubumba, vous auriez constaté que la boutique « Gloire à Dieu » n’était pas régularisée depuis cinq

mois. En établissant le redressement de ce commerce, vous auriez demandé à voir son propriétaire, qui

se serait déplacé jusque-là à la demande de son gérant.

A votre grande surprise, vous auriez reconnu le général Faustin Munene, propriétaire du commerce et

fait sa connaissance. Celui-ci vous aurait également signalé qu’il disposait d’un autre commerce au

marché de Makelele, ce à quoi vous lui auriez finalement proposé de gérer le volet fiscal de ses

commerces, afin de vous assurer que ceux-ci étaient fiscalement en ordre. Le général Munene aurait

accepté votre proposition, et c’est ainsi que vous auriez été amené à le rencontrer à plusieurs reprises,

dans ses commerces, lorsque la situation nécessitait votre présence et vos compétences.

Dans le courant de la nuit du 29 au 30 septembre 2010, alors que vous étiez chez votre ami [D] pour

fêter son anniversaire, vous auriez reçu un coup de téléphone de [N], un autre locataire de votre

immeuble, pour vous avertir que des soldats étaient présents chez vous et seraient en train de vous

rechercher et de menacer votre mère. [N] vous aurait défendu de venir à la maison, et vous aurait dit

que votre mère vous rappellerait par la suite. Quelques temps après, vous auriez reçu l’appel de votre

mère, qui vous aurait expliqué que les soldats vous recherchaient en raison de vos contacts passés

avec le général Munene, et que vous étiez accusé d’être son complice et de recruter des membres pour

son compte. Inquiète pour votre situation, votre mère vous aurait suggéré d’aller vous réfugier dans un

endroit auquel la police ne pourrait pas penser.

Après avoir réfléchi, vous auriez décidé de vous rendre à votre église, et de trouver refuge auprès de

l’abbé Claude. Celui-ci aurait ensuite effectué les démarches pour que vous quittiez le Congo, ce qui lui

aurait pris près de deux mois. Pendant ce temps, vous auriez eu régulièrement la visite de votre mère à

l’église, qui vous aurait révélé que le général Munene serait également recherché depuis le 29

septembre, et que les militaires continueraient à vous rechercher sur votre lieu de travail et dans votre

quartier.

B. Motivation

Après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, ainsi que de la situation

concrète qui prévaut actuellement dans votre pays d’origine, je ne peux vous accorder ni le statut de

réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

Tout d’abord, vous basez vos problèmes sur les recherches dont vous dites avoir fait l’objet depuis la

nuit du 29 au 30 septembre 2010, en raison des relations de travail que vous auriez entretenues avec le

général Faustin Munene depuis le 27 mars 2010 (cf. CGRA pp.7, 8). En effet, vous auriez proposé à ce

dernier de l’assister dans ses tâches fiscales, afin que cela ne le préoccupe plus, ce qu’il aurait accepté.

Dès lors, vous auriez été remarqué en sa présence à plusieurs reprises, ce qui vous aurait valu

l’accusation d’être son complice (cf. CGRA ibidem). Parti vous réfugier dans une église, vous auriez

ensuite rencontré régulièrement votre mère, qui vous aurait averti que vous étiez toujours recherché par

vos autorités, que ce soit chez vous, dans votre quartier, ou même sur votre lieu de travail, renforçant

de la sorte votre volonté de quitter le Congo pour préserver votre sécurité (cf. CGRA p.8). Cependant,

vous ne me convainquez pas de l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour dans votre pays.

En effet, relevons en premier lieu que vos explications concernant les faits qui auraient amené les

recherches dont vous dites faire l’objet sont peu logiques et peu crédibles. Ainsi, vous expliquez avoir

été arrêté en raison de votre liaison avec le général Munene depuis mars 2010 (cf. CGRA p.8). Or,

s’agissant de cette relation, le Commissariat général n’est pas convaincu de sa réalité. De fait,

questionné à ce sujet, vous admettez avoir découvert par surprise que le propriétaire du commerce que

vous controliez était Munene, et ajoutez lui avoir proposé de gérer ses impôts par conscience

professionnelle (cf. CGRA pp.7, 9). Pourtant, si de tels propos semblent curieux, notons également que

ce soutien que vous lui auriez offert ne vous aurait amené à le rencontrer dans ses commerces qu’à

seulement quatre reprises entre mars et septembre 2010 (cf. CGRA pp. 9, 10). Dès lors, l’on ne peut

comprendre en quoi vous auriez pu être repéré, recherché et filé par vos autorités en raison de vos

contacts avec Munene, alors que vous admettez vous-même avoir surtout rencontré les gérants de ses
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commerces lors de votre travail (cf. CGRA p.9). Interrogé à ce sujet, vous répondez que les gens vous

voyaient avec lui, et que les services secrets ont dû vous repérer (cf. CGRA p.11), ce qui n’est pas

convaincant. Par ailleurs, questionné à propos de Munene, vous ne fournissez que peu de détails le

concernant, ignorez ses activités durant l’année 2010, n’êtes pas plus loquace sur le coup d’Etat

préparé par celui-ci, ainsi que sur l’Armée de Résistance Populaire, et restez limité sur sa situation

actuelle (cf. CGRA pp. 10, 11, 12). Dès lors, constatons que votre méconnaissance du général Munene,

ajoutée à vos réponses peu convaincantes au sujet de votre relation ne permet pas d’établir avec

certitude le fait que vous ayez été assimilé à l'un de ses collaborateurs, et que vous ayez été victime de

ce fait par après.

Partant, vos déclarations limitées ne sont pas convaincantes pour traduire un réel sentiment de vécu

dans votre chef. Dès lors que la crédibilité d’une telle situation ne peut être établie, les conséquences

qu’elle entraîne, à savoir : les recherches à votre sujet chez vous, dans votre quartier et à votre bureau,

ainsi que la crainte de vos autorités qui en découle ne peuvent davantage être établis.

De fait, interrogé quant aux faits concrets et précis qui vous auraient amené à redouter un retour dans

votre pays, vous répondez avoir appris par téléphone que des soldats seraient à votre recherche et que

vous étiez en danger (cf. CGRA pp.7, 8). Vous ajoutez que ces soldats seraient venus à de nombreuses

autres reprises, que ce soit chez vous ou à votre bureau (cf. CGRA p.12). Or, force est de constater que

l’entièreté de ces faits repose uniquement sur les déclarations de votre entourage. En effet, il ressort de

vos propos que vous n’avez été témoin de visu d’aucun des éléments qui constituent la base de votre

crainte, puisque vous ne pouvez dater que la première des recherches à votre sujet et avancez avoir

appris tout cela par téléphone (cf. CGRA pp.7, 8). De plus, questionné sur le nombre et la teneur de ces

visites, vos propos sont restés limités, ce qui n’est pas convaincant compte tenu des nombreuses

occasions dont vous auriez disposé pour en parler avec votre mère (cf. CGRA pp.12, 13). A nouveau,

de tels propos sont insuffisants pour rendre valablement compte d’un récit crédible et d’une situation

réellement vécue.

En outre, les circonstances de votre séjour dans une église et de votre départ pour la Belgique souffrent

des mêmes conclusions, tant votre récit est peu étayé et semble peu plausible. En effet, si vous n’êtes

capable que d’expliquer que vous n’osiez pas sortir de l’église et que vous ne faisiez rien à part recevoir

votre mère (cf. CGRA p.12), notons également que votre attitude traduit un manque d’intérêt complet

par rapport à l’organisation de votre départ du Congo. De fait, vous dites ne pas savoir comment l’abbé

Claude se serait arrangé, mais affirmez que c’est lui qui a effectué toutes les démarches pour organiser

votre fuite, via l’un de ses contacts, Freddy (cf. CGRA p.6). De plus, et bien que vous ayez fourni la

somme conséquente de 3.000$, soulignons que vous admettez n’avoir jamais rencontré votre passeur

avant le jour de votre départ, et déclarez même avoir ignoré jusqu’à la date du voyage (cf. CGRA

ibidem). Force est dès lors de constater que vous avez eu une attitude pour le moins passive dans

l’organisation générale de votre fuite, et que vous ne semblez pas vraiment concerné par celle-ci.

Partant, ce comportement n’est pas compatible avec l’existence d’une crainte réelle d’être à nouveau

arrêté en ce qui vous concerne.

Enfin, interrogé afin de savoir si vous étiez recherché après que vous soyez arrivé en Belgique, vous

répondez par l’affirmative (cf. CGRA p.13). Invité à expliquer comment vous le saviez, vous répondez

que votre mère reçoit encore quotidiennement des visites, et que vous êtes par conséquent toujours en

danger (cf. CGRA ibidem). Or, si vous parvenez à fournir quelques explications sur les propos tenus par

ces militaires, la probabilité que ces personnes se manifestent quotidiennement depuis votre fuite, et ce

jusqu’à trois fois par jour, n’emporte pas la conviction du Commissariat général, compte tenu de la

situation qu’elle implique. En effet, compte tenu du faible lien et du peu de contacts que vous auriez eus

avec le général Munene par le passé (cf. CGRA pp. 9, 10), l’on ne peut raisonnablement comprendre en

quoi vous seriez pris à ce point au sérieux par vos autorités, ni en quoi vous seriez victime d’un

acharnement constant de leur part, près de deux années après votre fuite du Congo. Partant, vos

réponses concernant l’actualité des recherches menées à votre encontre ne peuvent être tenues pour

établies, et ne peuvent également rétablir, à elles seules, le défaut de crédibilité imputé à votre requête.

De ce qui précède, force est de constater que vous n’avez pas fourni d’élément qu’il existe, en ce qui

vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen de la violation de

l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de

Genève ») et de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

2.3. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié et/ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire ou d’annuler de la décision attaquée.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision querellée, afférents au profil du requérant et à ses

méconnaissances du général Munene, se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents

et permettaient à eux seuls au Commissaire général de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a

quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur

de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant ne

sont pas, au vu des griefs précités, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement

vécus, en particulier qu’il aurait un lien avec le général Munene et qu’il aurait connu des problèmes en

raison dudit lien.

3.3.1. Le Conseil observe que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de nature

à énerver ces motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée de

persécution.

3.3.2. Le Conseil juge particulièrement pertinents les motifs de la décision attaquée mettant en exergue

l’inconsistance des déclarations du requérant au sujet du général Munene, ses activités durant l’année

2010, le coup d’Etat préparé par celui-ci ou encore sa situation actuelle. Ces constats empêchent de

croire en la réalité de la relation entre le requérant et le général Munene. Ils indiquent, à supposer cette

relation établie, quod non, que le lien entre ces deux personnes est particulièrement ténu et que la

crainte invoquée par le requérant manque donc de tout fondement.
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3.3.3. Par ailleurs, le Conseil rappelle que dans le cadre de l'évaluation du caractère fondé de la crainte

de persécution du demandeur, s’il est indifférent qu'il possède effectivement la caractéristique liée à la

race, à la religion, à la nationalité, à l'appartenance à un groupe social déterminé ou aux opinions

politiques à l'origine de la persécution, le requérant doit néanmoins exposer de manière crédible

pourquoi ces caractéristiques lui sont attribuées par l'acteur de persécution. En l’espèce, le Conseil

estime que le profil du requérant, qui allègue avoir rencontré le général Munene à seulement quatre

reprises et dans un cadre purement professionnel, rend invraisemblable cette imputation et

l’acharnement des autorités congolaises dont il prétend être la victime.

3.3.4. Le Conseil estime que, si la partie requérante avance quelques arguments pour expliquer les

lacunes et incohérences qui sont reprochées au requérant, elle ne formule toutefois aucun moyen

convaincant susceptible de mettre valablement en cause les motifs précités de la décision attaquée et

qu’elle ne fournit en définitive aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit et le

bien-fondé de sa crainte. Ainsi elle se borne à souligner la persécution dont sont victimes la plupart des

proches, amis et collaborateurs du général Munene en RDC et les exactions commises par les forces

de l’ordre à leur égard sans pour autant démontrer que le seul fait de s’afficher quatre fois en public

avec le général suffise à établir une crainte fondée de persécution dans le chef du requérant.

3.3.5. Par ailleurs, les incohérences et lacunes dénoncées dans l’acte attaqué ne peuvent aucunement

se justifier par la circonstance que le requérant n’a eu que des relations exclusivement professionnelles

avec le général Munene, que les autorités ignorent la véritable nature des rapports du requérant et le

général et partant elles présument que le requérant a été, à tout le moins, son complice. Le Conseil

estime qu’une personne placée dans les mêmes circonstances que celles invoquées par le requérant

aurait été capable de répondre correctement aux questions élémentaires posées par la partie

défenderesse. Les carences de la partie requérante sont telles que le Commissaire général a

légitimement pu conclure que les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande n’étaient

aucunement établis.

3.3.6. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève relative

au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et

des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

une autre conclusion quant au fond de la demande.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

4.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

4.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans sa région
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d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

précitée.

4.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

5. La demande d’annulation

5.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

5.2. En l’espèce, le Conseil, n’apercevant, dans la décision attaquée, aucune irrégularité substantielle

qu’il ne pourrait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué

sur la demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

5.3. Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux avril deux mille treize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


